
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE10121

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Logement social
Question écrite n° 10121

Texte de la question

M Elie Castor demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, de bien vouloir lui
indiquer si, dans le cadre de l'attribution de logements dits sociaux, il est procede a des verifications quant a
l'appartenance des attributaires aux categories de personnes devant etre aidees.

Texte de la réponse

Reponse. - La reglementation relative a l'attribution des logements HLM fait obligation aux organismes d'HLM de
reserver l'acces aux logements qu'ils gerent aux candidats dont les ressources n'excedent pas des limites fixees
pour l'ensemble des personnes vivant au foyer, compte tenu des personnes a charge, par arrete conjoint du
ministre charge du logement, du ministre charge des finances et du ministre charge de la sante. Les formulaires
de demande de logements et les dossiers deposes par les demandeurs font apparaitre, d'une part, les
ressources de ces derniers, d'autre part, les criteres de priorite dont ils peuvent se prevaloir et c'est au vu de ces
elements que doivent etre attribues les logements HLM.
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